


ENSA-MARSEILLE
EN CHIFFRES EN 2014 / 2015

Seule école d’architecture des régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse, 
l’ENSA- Marseille c’est aujourd’hui :
1107 étudiants toutes formations confondues,
131 diplômés d’État d’Architecte,
100 Habilités à la Maîtrise d’Oeuvre en son Nom 
Propre (HMONP)
20 doctorants,
100 enseignants et chercheurs, 
50 personnels administratifs,
48 accords internationaux avec des écoles et éta-
blissements d’enseignement supérieur,
3 laboratoires de recherche.

ENSA-MARSEILLE 
délivre aujourd’hui

▶ Le diplôme d’études en architecture à l’issue du 
premier cycle conférant le grade de licence. 
▶ Le diplôme d’Etat d’architecte à l’issue du second 
cycle conférant le grade de master. 
▶ L’habilitation à la maîtrise d’œuvre en son nom 
propre (HMONP) 
▶ Des diplômes de spécialisation en architecture 
(Construction Parasismique, Qualité Environne-
mentale). 
▶ Avec Aix-Marseille Université, le doctorat en 
architecture de par son inscription dans l’école doc-
torale  «Espaces, Cultures, Sociétés» et l’accueil des 
doctorants dans ses laboratoires de recherche. 
▶ L’ENSA-Marseille offre également avec Poly-
tech’Marseille un double cursus architectes/ingé-
nieurs-ingénieurs/architectes en 7 ans. 

COMMENT VERSER VOTRE TAXE
À L’ENSA MARSEILLE ?

VOTRE SOUTIEN 
EST ESSENTIEL !

Soutenir  l’ENSA-Marseille par le versement de la 
taxe d’apprentissage, c’est faire le choix d’accompa-
gner cette recherche d’innovation permanente, de 
multiples façons :
▶ C’est participer au développement des ressources, 
qu’elles soient informatiques, documentaires ou 
multimédia.

▶ C’est soutenir une activité pédagogique foi-
sonnante, dans et hors les murs comme en 
témoignent les relations que l’école entretient avec 
des institutions partenaires dans la diffusion de la 
culture architecturale et artistique.

▶ C’est investir dans la formation des futurs profes-
sionnels de l’architecture et de l’urbanisme, garants 
de la qualité de notre environnement, en leur don-
nant les outils et la réflexion permettant d’anticiper 
les pratiques de demain. 

Un investissement d’avenir !
Merci de nous choisir.

Par l’intermédiaire d’un organisme collecteur 
(OCTA), avant fin février de chaque année.
En dernière page du bulletin de versement, dans la 
rubrique « versement aux écoles », indiquer le nom 
de L’École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Marseille.
L’ENSA-M est habilitée à percevoir la taxe d’ap-
prentissage pour les formations de catégories B et 
C (cadres moyens et supérieurs) et de catégorie A 

MODALITÉS DE VERSEMENT

1/ Choisir un OCTA et télécharger le formulaire de 
versement de la taxe d’apprentissage*.

2/ Remplir le formulaire de versement en indi-
quant que vous versez votre taxe d’apprentissage 
à l’ENSA-Marseille, n° de Siret 19130236300012.
Seule l’inscription de ces informations vous garantit 
le respect de vos souhaits d’orientation.

3/ Retourner le formulaire à l’OCTA choisi avant
le 28 février 2015.
Vous pouvez également nous tenir informés de vos 
promesses de participation en nous transmettant 
le formulaire par mail, fax ou courrier.

*L’ENSA-Marseille a retenu comme organisme principal 
l’OCTA A.O.C.D.T.F. des Compagnons du Devoir, mais 
vous avez cependant toute liberté pour choisir un autre 
organisme collecteur.
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